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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE


BEAUMONT-SUR-OISE (95052) 09/08/22Date d'édition
:


Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte


1360 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Relais de poste (ancien), dit Hôtel du Croissant Arrêté 21/12/1984


1700 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Domaine de Nointel - Parc Arrêté 03/11/1997


1701 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Domaine de Nointel - Bâtis Arrêté 03/11/1997


1750 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Eglise Saint-Laurent de BEAUMONT sur Oise Arrêté 09/06/1843


1560 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Cinéma le Palace Arrêté 21/09/1990


1660 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.


Château féodal de Beaumont-sur-Oise - Bâti Arrêté 21/06/1999


3720 AC2 Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits


Massifs des Trois Forêts (S.Ins.) Arrêté 10/05/1976
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE


BEAUMONT-SUR-OISE (95052) 09/08/22Date d'édition
:


Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte


4481 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.


FORAGE ASNIERES 2 - (Périmètre de protection
éloigné)


Arrêté 29/06/1978


4496 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.


FORAGE ASNIERES 4 - (Périmètre de protection
éloigné)


Arrêté 29/06/1978


4491 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.


FORAGE ASNIERES 3 - (Périmètre de protection
éloigné)


Arrêté 29/06/1978


4439 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.


Forage 1 - ASNIERES sur OISE (Périmètre de 
protection éloigné)


Arrêté 29/06/1978


4520 EL3 Servitudes de halage et de marchepied 
relatives à l'utilisation de certaines 
ressources et équipement du Code 
général de la propriété des personnes 
publiques


Halage ou Marche Pied Décret 
modifié


16/12/1964


4540 EL7 Circulation routière , alignement : 
Servitudes d'alignement des voies 
publiques.


Plans d'Alignement Approuvés.


8600 I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation autour des canalisations de
transport de gaz, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz


Servitude d'utilité publique autour des 
canalisations de transport de matières 
dangereuses


Arrêté 16/10/2015
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE


BEAUMONT-SUR-OISE (95052) 09/08/22Date d'édition
:


Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte


5290 I3 Servitudes relatives à l’établissement des
canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques


Canalisation 100mm Antenne de PRESLES Décret 06/10/1967


5494 I3 Servitudes relatives à l’établissement des
canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques


Canalisation 150 mm de BEAUMONT-SUR-OISE Arrêté 05/03/2014


8655 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.


225 kV n° 1 PLESSIS-GASSOT – PERSAN Arrêté


6040 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.


400 Kv n°3 CERGY-TERRIER (ligne aérienne) Arrêté 24/04/2017


6070 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.


400kv n°2 PLESSIS-GASSOT TERRIER 400kv 
n°3 PLESSIS-GASSOT TERRIER 400kv n°4 
PLESSIS-GASSOT TERRIER(liaison aérienne)


Décret 27/12/2013


6092 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.


400 Kv n°1 ARGOEUVES-PLESSIS-GASSOT 
(Res.)


8660 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE


BEAUMONT-SUR-OISE (95052) 09/08/22Date d'édition
:


Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte


6091 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.


400 KV n° 2 PLESSIS-GASSOT - TERRIER 
(liaison aérienne)


Décret 27/12/2013


6353 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)


Plan de Prévention des risques naturels de 
mouvements de terrain sur la commune de 
Beaumont-sur-Oise


Arrêté 27/07/2007


6475 PT1 Servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection 
des centres de réception contre les 
perturbations électro-magnétiques.


CENTRE de BEAUMONT sur Oise.- C.C.T.n° 
95.22.021


Décret 16/06/1993


7600 PT3 Télecommunications. Communications 
téléphoniques et télégraphiques: 
Servitudes attachées aux réseaux de 
télécommuncation


Câble T.R.N.n°1550-00 St OUEN-l'Aumône à 
LUZARCHES


8320 T1 Servitudes relatives aux voies ferrées Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 
servitudes relatives au chemin de fer


Loi 15/07/1845


8653 T4 Relations aériennes : Servitudes 
aéronautiques instituées pour la 
protection de la circulation aérienne. 
Servitude de balisage


Aérodrome de PERSAN-BEAUMONT Arrêté 31/10/1990


8370 T5 Servitudes aéronautiques de 
dégagement relatives à l'utilisation de 
certaines ressource et équipements - 
Communication et circulation aérienne -


Aérodrome de PERSAN-BEAUMONT Arrêté 31/10/1990
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE


BEAUMONT-SUR-OISE (95052) 09/08/22Date d'édition
:


Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte


8637 T7 Servitudes établies à l'extérieur des 
zones de dégagement


Servitudes aéronautiques établies à l'extérieur 
des zones de dégagement


Arrêté 25/07/1990
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
COMMUNE DE BEAUMONT-SUR-OISE


N° INSEE :95052


N°: 18_06_3750
Collection


AC1 - MONUMENTS HISTORIQUES


Monument historique classé


Monument historique inscrit


Périmètre de protection


AC2 - SITES INSCRITS ET CLASSES 


Site inscrit


AS1 - Eaux potables et minérales


Périmètre de protection


Protection éloignée


EL3 - Halage et marchepied


Chemin de halage


I4 - Lignes Electriques


Ligne aérienne


PM1 - PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS OU MINIERS


mouvement de terrain


multirisque


PT3 - TELECOMMUNICATIONS


Servitudes attachées aux réseaux de télécommunication


T1 - VOIES FERREES


Zone ferroviaire


I1 - CANALISATIONS DE TRANSPORT


Gaz


EL7 - ALIGNEMENT


Servitude d'alignement des voies publiques


T5 - T4 - SERVITUDE AERONAUTIQUE DE DEGAGEMENT (T5) ET DE BALISAGE (T4)


Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage


Echelle : 1/5000


CONDITIONS D'UTILISATION DES I1:
définies dans la convention entre la DRIEE et la DDT 95 en date du 6 novembre 2015.
Pour des raisons de sécurité, les tracés des servitudes I1bis (TRAPIL) et I3 (GRTGAZ) ne figurent plus sur le plan,
ces servitudes sont représentées par la servitude I1- CANALISATION TRANSPORT respectivement Hydrocarbures et Gaz.
Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé ; elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelques fins que ce soit, et notamment
commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s) concerné(s).
La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité
d’ouvrages enterrés (articles R554-1 à R554-38 du code de l’environnement et leurs arrêtés d’application).
Pour tous travaux à proximité des canalisations de transport ainsi cartographiées, il est obligatoire d’effectuer auprès du [des]
transporteur(s) concerné(s), une déclaration de travaux (DT) ou une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT)
conformément aux articles R554-21 et R554-25 du code de l’environnement.


Sources :  ©IGN-BDTOPOv3®2020 ; ©IGN-PCI-VECTEUR®2019; DRIEE-IF®2019 ; DDT95
(Mod_SUP2020.01)
Auteur    : DDT95/BVAT/PG
Date        : 09 août 2022


INFRASTRUCTURE ROUTIERE


Autoroute


Nationale


Départementale


Autre


FOND DE CARTE


idCommunes_095_atlas


Limite communale


Piste aérodrome


Batiment


Hydrographie


Commune de Beaumont-sur-Oise en 1 seul plan


SUP T7 - Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement
concernant des installations particulières.
Cette servitude n'est pas représentée graphiquement car elle impacte l'ensemble du territoire national (art. R.244-2 du code de l'aviation civile).
Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8.


Carte interactive des servitudes d'utilité publique du Val-d'Oise


SUP T4 - La servitude aéronautique de balisage se déduit de la servitude de dégagement T5. L'assiette de la servitude T4 est identique à celle
de la T5. 
Code de l’aviation civile, articles L. 281-1 et R. 241-1 à R. 243-3
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Synthèse de l’avis
Le présent avis porte sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Beaumont-sur-Oise (95),
dans le cadre de sa révision et sur son rapport de présentation arrêté le 10 juin 2022, qui rend compte de son
évaluation environnementale.


Le projet de révision du PLU de Beaumont-sur-Oise prévoit la construction d’environ 417 logements supplé-
mentaires entre 2022 et 2030, soit un potentiel de 267 logements en densification correspondant à des projets
en cours et de 150 logements dans le « diffus » en renouvellement urbain. La commune prévoit de consommer
de 2,52 ha  d’espaces naturels et agricoles pour la réalisation de nouveaux équipements (extension de l’aire
d’accueil des gens du voyage, équipements sportifs et parking non imperméabilisé aux abords de l’école la Fon-
taine bleue). Par ailleurs, la restructuration du site de l’hôpital « Les Oliviers » doit permettre d’accueillir de
nouvelles activités et équipements. La révision du PLU prévoit également de préserver le patrimoine paysager
et environnemental, par la protection d’éléments identifiés au plan de zonage et par la création d’une orienta -
tion d'aménagement et de programmation thématique pour la prise en compte du développement durable
dans la mise en œuvre de projets urbains et de constructions.


Les  principaux  enjeux  environnementaux  identifiés  par  l’Autorité  environnementale pour  ce  projet
concernent :
 les sols,
 la ressource en eau,
 la santé.


Les enjeux sont globalement modérés. L’Autorité environnementale constate toutefois  que l’analyse des inci-
dences est très succincte. Elle ne peut donc pas pleinement se prononcer sur les incidences du PLU.


Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont de :
 approfondir  l’analyse  des  incidences potentielles  du PLU révisé  afin de mieux les  caractériser,  s’agissant


notamment des déplacements et des pollutions associées, liés à la densification du tissu urbain ;
 mieux justifier les choix retenus par le projet de PLU au regard des solutions de substitution raisonnables


envisageables, de moindre impact éventuel sur l’environnement et la santé ; 
 préciser les conditions de mise en œuvre de la résorption de la vacance et sa prise en compte dans les objec-


tifs de création de logements ;
 analyser et de démontrer plus rigoureusement la bonne articulation du PLU avec les nouveaux SDAGE et


PGRI du bassin Seine-Normandie, au regard du risque d’inondation sur le territoire ;
 préciser les risques et pollutions auxquels sont susceptibles d’être exposés les futurs habitants des secteurs


ouverts à l’urbanisation dans le cadre du projet de PLU, reconsidérer le cas échéant les choix d’implantation
de logements ou d’établissements recevant du public, au regard notamment des pollutions de sols, et pré -
voir si besoin des dispositions dans le champ de compétence du PLU pour éviter ou réduire ces risques.


L’Autorité environnementale a formulé l’ensemble de ses recommandations dans l’avis détaillé ci-après. La liste
complète des recommandations figure en annexe du présent avis.
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Préambule
Le système européen d’évaluation environnementale des projets, plans et programmes est fondé sur la direc-
tive 2001/42/CE du parlement européen et du conseil du 27 juin 2001  relative à l’évaluation des incidences de
certaines planifications sur l’environnement1 et sur la directive modifiée 2011/92/UE du parlement européen et
du conseil du 13 décembre 2011 relative à l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement. Les démarches d’évaluation environnementale portées au niveau communautaire sont moti-
vées par l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de développement et d’aménage -
ment.


Conformément à ces directives un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collectivités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évaluation environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.


* * *


La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par la commune de Beau-
mont-sur-Oise (Val d’Oise) pour rendre un avis sur son projet de plan local d’urbanisme, à l’occasion de sa révi-
sion, et sur son rapport de présentation daté du 10 juin 2022.


Le plan local d’urbanisme de Beaumont-sur-Oise est soumis, à l’occasion de sa révision, à la réalisation d’une
évaluation environnementale en application des dispositions des articles R.104-11 à R.104-14 du code de l’ur-
banisme.


Cette saisine étant conforme à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé réception par le pôle d’appui à la MRAe le 4 octobre 2022. Conformément à l’ar-
ticle R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois mois à compter de cette date.


Conformément aux dispositions  de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui  a consulté le
directeur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 7 octobre 2022. Sa réponse en date du 17 octobre
2022 est prise en compte dans le présent avis.


La MRAe s’est réunie le 27 octobre 2022. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le projet de plan
local d’urbanisme de Beaumont-sur-Oise à l’occasion de sa révision.


Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de son président, Noël JOUTEUR, coor-
donnateur, après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.


Chacun des membres ayant délibéré atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées
ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.


1 L’environnement doit être compris au sens des directives communautaire sur l’évaluation environnementale. L’environ-
nement couvre notamment les champs thématiques suivants : la diversité biologique, la population, la santé humaine,
la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le
patrimoine architectural et archéologique, les paysages et les interactions entre ces facteurs (annexe I, point f de la
directive 2001/42/CE sur l’évaluation environnementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la directive
2011/92/UE modifiée relative à l’évaluation des incidences de certains projets sur l’environnement).
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221772/2022-01-11
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033051987

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086916

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031719238/#LEGISCTA000044221695

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031719238/#LEGISCTA000044221695

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012





Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître
d’ouvrage et du public.


Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évaluation environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-
gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du plan ou programme et
à permettre la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.


Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale pour
modifier, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considération pour prendre la décision d’adopter ou non le  plan ou pro-
gramme.
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Avis détaillé


1. Présentation du projet de plan local d’urbanisme


1.1. Contexte et présentation du projet de PLU
Située à une quarantaine de kilomètres de Paris et à une vingtaine de kilomètres de Cergy-Pontoise, Beaumont-
sur-Oise s’étend sur 560 ha et accueille 9 504 habitants (Insee 2019). Elle fait partie de la communauté de com-
munes du Haut Val d’Oise qui regroupe 39 347 habitants et les neuf communes situées au nord du départe-
ment du Val d’Oise (95), en limite avec la Picardie.


Le territoire est composé de 43 % d’espaces artificialisés et de 57 % d’espaces naturels, agricoles et forestiers
(d’après l’inventaire numérique du mode d’occupation du sol dit « MOS » 20212). L’altitude varie entre 212 m
sur le plateau boisé et 23 m dans la vallée de l’Oise, soit un dénivelé de 189 m. Situé dans le périmètre du parc
naturel régional  Oise Pays de France, la forêt de Carnelle, massif forestier de 975 ha, occupe la partie sud du
territoire, tandis que les espaces agricoles sont situés au nord-est de la commune, sur les bords de l’Oise.


Le tissu urbain s’est d’abord développé autour du centre historique et le long d’axes majeurs, notamment l’ave -
nue de la Division Leclerc (RD 78) et la rue Saint-Roch/boulevard Léon Blum (RD 922).  L’urbanisation s’est
ensuite poursuivie par des extensions de l’enveloppe urbaine à l’ouest (zone d’activités économiques de Saint
Roch), au sud (quartier du Nid Familial) et à l’ouest (lotissement pavillonnaire).


Le dossier met en avant l’attractivité de la commune, bien desservie (voie  fluviale, proximité immédiate de
l’A16 et de la gare de Persan-Beaumont) et bénéficiant « d’une offre importante en matière d’équipements col-
lectifs, et de services ».


2 https://cartoviz.institutparisregion.fr/  


    


Île-de-France


Avis no  MRAe APPIF-2022-077 en date du 27/10/2022
sur le projet de plan local d’urbanisme 


à l’occasion de sa révision
Beaumont-sur-Oise (95) 


re  tour sommaire  


6/19 


Figure 1: Localisation de la commune (google earth)



https://cartoviz.institutparisregion.fr/?id_appli=Mos2021&x=648579.6999999993&y=6893270.450000001&zoom=14





Le plan local d’urbanisme (PLU) actuel a été approuvé le 30 mars 2017 et sa révision a été prescrite par délibé -
ration du Conseil municipal en date du 27 mai 2021.


Les objectifs poursuivis par la révision du PLU de Beaumont-sur-Oise sont les suivants :
 encadrer davantage la densification anarchique (division, démolitions/reconstructions) ;
 revoir les OAP afin de prendre en compte des projets en cours de réflexion et de protéger au maximum le


patrimoine communal : parcs, arbres remarquables, espaces boisés, demeures bourgeoises…
 améliorer la lisibilité du plan de zonage et ajouter des éléments à protéger, faire le bilan des emplacements


réservés à supprimer ou à créer ;
 rééquilibrer l’offre de logements en centre-ville ;
 améliorer les modes de circulation automobile et créer des liaisons douces, dans un souci de développement


durable ;
 modifier le règlement du PLU afin qu’il soit conforme à la nouvelle partie réglementaire du code de l’urba-


nisme.


Le projet d’aménagement et de développement durables s’articule autour de trois axes :
 envisager un développement urbain mesuré pour soutenir le dynamisme démographique et économique,
 préserver le cadre de vie de la ville et promouvoir des mobilités alternatives,
 affirmer la nature en ville et préserver le patrimoine paysager et environnemental.


Le projet de révision du PLU de Beaumont-sur-Oise, tel que présenté dans le rapport, prévoit notamment à
l’horizon 2030 d’accueillir une population estimée à environ 10 800 habitants, soit un taux de croissance annuel
de 0,9 %. Pour atteindre cet objectif démographique, 884 logements sont prévus à l’horizon 2030 dont 467
sont déjà autorisés : le projet de PLU prévoit ainsi la construction d’environ 417 logements supplémentaires
entre 2022 et 2030, soit un potentiel de 267 logements « en densification » et de 150 logements « en renouvel-
lement urbain », sans que le dossier n’explique la différence entre ces deux notions3.


Selon le dossier, aucune extension à vocation d’habitat ou d’activités économiques n’est prévue dans le projet
de PLU. Une consommation de 2,52 ha d’espaces naturels et agricoles est toutefois annoncée pour permettre
la réalisation de nouveaux équipements (extension de l’aire d’accueil des gens du voyage et équipements spor -
tifs et parking non imperméabilisé aux abords de l’école la Fontaine bleue). Par ailleurs, la restructuration du
site de l’hôpital « Les Oliviers » doit permettre d’accueillir de nouvelles activités et d’équipements.


Le  projet  de révision du PLU prévoit  également  de préserver  le  patrimoine paysager  et  environnemental,
notamment par la protection de ces éléments identifiés au plan de zonage et par la création d’une orientation
d’aménagement et de programmation (OAP) thématique.


Pour intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires, le projet de PLU prévoit également une OAP théma-
tique « pour la prise en compte du développement durable dans la mise en œuvre de projets urbains et de
constructions avec trois axes » (« Espaces naturels et paysage » ; « Éco-gestion et éco-construction » ; « Confort
et santé ») et une OAP sectorielle dite du « Centre national d’études et de formation pour l’adaptation scolaire
et l’éducation spécialisée (CNEFASES) », pour encadrer le  projet de réaménagement du site,  qui accueillait
auparavant un centre de formation à l’adaptation scolaire et l’éducation spécialisée. Le projet de PLU y prévoit
la création de logements, d’une ferme pédagogique, d’un groupe scolaire, d’une cuisine centrale et d’un centre
de loisirs.Le projet de révision reprend en grande partie le plan de zonage du PLU en vigueur. Les principales
évolutions apportées au règlement graphique sont les suivantes :


3 Le projet d’aménagement et de développement durables annonce un objectif de « renouvellement urbain en centre
ancien » et signale que « 241 logements environ sont en projet sur la commune via des opérations de renouvellement
urbain ou sur des espaces libres ». Le rapport de présentation précise (volume 2.2, p. 12) que « La programmation de
logements repose uniquement sur le renouvellement urbain » et (p. 25) que tous les logements sont réalisés « en den-
sification »
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 la création du sous-secteur UCc en zone urbaine UC, situé en entrée de ville est, où le règlement écrit auto -
rise les constructions à vocation de services publics ou d’intérêt collectif et les logements aidés ;


 le reclassement d’un sous-secteur UXa en zone UX où le règlement écrit autorise les constructions à destina -
tion de commerce, et d’activité de service, d’industrie, d’entrepôts et de bureau ;


 le reclassement en zone urbaine UC de parcelles classées en zone naturelle dans le PLU en vigueur afin d’y
autoriser une activité de service funéraire ;


 le reclassement en zone naturelle des zones à urbaniser du PLU en vigueur afin de protéger leur caractère
paysager et contribuer au développement de la nature en ville ;


 l’agrandissement du sous-secteur Nv correspondant à l’aire d’accueil des gens du voyage existante afin de
permettre le projet d’extension de cette aire ;


 le classement en zones Nl de parcelles en bord de l’Oise ainsi que de parcelles situées aux abords de l’école
la Fontaine bleue et du stade municipal où le règlement écrit autorise les équipements publics de sports et
de loisirs, les aires de jeux et de sport ouvertes au public et les aires de stationnement ;


 l’agrandissement du sous-secteur Ap de la zone agricole afin de prendre en compte la délimitation du projet
de périmètre de protection du captage de Beaumont.


1.2. Modalités d’association du public en amont du projet de PLU
Les modalités d’association du public retenues en amont du projet de révision du PLU de Beaumont-sur-Oise
sont détaillées dans la délibération du 27 mai 2021, jointe au dossier transmis (affichage en mairie, site internet
de la commune, réunion publique, mise à disposition d’un registre pour consigner les observations du public). 


Le  dossier  transmis  à l’Autorité  environnementale  ne rend pas  compte des  observations formulées  et  des
réponses apportées dans ce cadre, ce qui ne permet pas d’apprécier les éventuelles évolutions  du projet de
PLU suite à cette phase de concertation du public.


1.3. Principaux  enjeux  environnementaux  identifiés  par  l’Autorité
environnementale
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :
 les sols,
 la ressource en eau,
 la santé.


2. L’évaluation environnementale


2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
Le rapport de présentation du projet de PLU de Beaumont-sur-Oise comporte deux documents distincts, expo -
sant respectivement « le diagnostic socio-économique et l’état initial du site et de l’environnement » (pièce no 2-
1) et « l’analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis, la justification des choix rete-
nus, l’évaluation environnementale » (pièce no 2-2).


L’état initial de l’environnement est présenté dans la pièce 2.1 du rapport de présentation et permet d’identi-
fier les principaux enjeux environnementaux qui concernent la commune. L’Autorité environnementale observe
que le niveau de précision est, de manière générale, insuffisant pour caractériser les principaux enjeux environ -
nementaux du territoire dans les secteurs dont l’usage des sols est voué à évoluer (cf. infra point 2.3 du présent
avis). Cela ne permet pas d’éclairer les choix du PLU en vue de la prise en compte de l’environnement et de la
santé, ni d’évaluer les incidences du PLU et d’en tenir compte dans une démarche itérative opérante.
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Les perspectives d’évolution de l’environnement sans mise en œuvre du projet, c’est-à-dire les évolutions prévi-
sibles dans l’hypothèse où le PLU ne serait pas révisé, font l’objet d’une partie spécifique dans la pièce 2-2 du
rapport de présentation. Le rapport indique qu’en l’absence de révision du PLU : « le développement de l’habi-
tat pourrait se réaliser uniquement par intensification du tissu urbain [...]. Ce scénario conduirait à la réalisation
de constructions anarchiques causant des troubles dans le fonctionnement urbain et une perte de qualité en
matière de cadre de vie, de biodiversité et préservation de l’environnement ». Cette affirmation est accompa-
gnée d’un tableau présentant l’évolution attendue pour les différentes thématiques environnementales. L’Auto-
rité environnementale note cependant que ces hypothèses ne sont pas émises sur la base des dispositions
réglementaires actuelles du PLU. Ainsi, l’exercice n’apporte pas en l’état d’arguments pour étayer l’évaluation
des incidences potentielles du projet de révision.


L’analyse des incidences sur l’environnement et la santé du projet de PLU (p. 72 à 90) est présentée dans la
pièce 2-2 du rapport de présentation. Pour l’Autorité environnementale, la caractérisation des incidences n’est
pas  menée de façon suffisamment approfondie, ni hiérarchisée. Par exemple, le dossier n’évalue pas suffisam-
ment les incidences de la densification du tissu urbain sur les déplacements supplémentaires et les pollutions
associées, en particulier sur les différents projets de logements identifiés dans le projet de révision (rue Saint-
Roch, rue de la Ferme de Mours, etc). Le dossier indique que « les futures constructions, situées dans le tissu
urbain existant, induisent une réduction de la mobilité et de la place de l’automobile en faveur des modes de
déplacements économe en énergie […] la présence d'équipements publics et de services, accessibles par les liai -
sons douces qui existent ou qui seront réalisées,  limitent la prise d'un véhicule motorisé individuel  pour se
déplacer » (p. 89 de la pièce 2-2). Une évaluation du report modal est  nécessaire pour étayer cette affirmation.


Des mesures d’évitement et de réduction, ainsi que des mesures d’accompagnement sont proposées. Le dos-
sier ne distingue pas les mesures existantes et celles introduites par la révision. Par ailleurs, l’analyse des inci -
dences est trop peu précise pour justifier la bonne prise en compte des enjeux environnementaux dans le pro -
jet de révision du PLU, et donc la pertinence des dispositions prévues dans son champ de compétence.


Le dispositif de suivi (p. 91 à 95) est présenté sous la forme d’un tableau de synthèse des indicateurs retenus.
Le dossier précise les sources sur lesquels reposent ces indicateurs et pour certains une valeur de départ, sans
toutefois indiquer de valeurs cibles. Cette absence, ainsi que celle de la périodicité du suivi, ne permet pas à la
commune de prendre les mesures d’adaptation nécessaires pour atteindre ces objectifs.


(1) L'Autorité environnementale recommande de : 
- justifier les hypothèses d’évolution de l’environnement en l’absence de révision du PLU, au regard notam-
ment des dispositions du PLU en vigueur ;
- approfondir l’analyse des incidences potentielles du PLU révisé afin de mieux les caractériser, notamment
s’agissant des déplacements et les pollutions associées générés par la densification du tissu urbain ; 
- doter l’ensemble des indicateurs de suivi d’une valeur de départ et une valeur cible, et préciser la fré -
quence de suivi de manière à apprécier les effets du PLU et de déclencher le cas échéant des mesures cor-
rectrices.


2.2. Articulation avec les documents de planification existants
L’étude de l’articulation du projet de PLU de Beaumont-sur-Oise avec les autres planifications et programmes,
soumis ou non à évaluation environnementale, revient à replacer ce document d’urbanisme dans son cadre
juridique et administratif et son champ de compétence.


Cette étude doit donc identifier au sein des plans et programmes de rang supérieur, les enjeux environneme n-
taux et les dispositions qui intéressent plus particulièrement le territoire du PLU, puis présenter comment les
dispositions du PLU répondent à ces dispositions de façon à permettre une bonne appréhension de la cohé -
rence de ce document d’urbanisme avec les différentes politiques publiques s’appliquant sur le territoire co m-
munal.
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À l’occasion de sa révision, le PLU de Beaumont-sur-Oise doit, en application des articles L.131-4 à L.131-7 du
code de l’urbanisme, être compatible avec ou prendre en compte notamment :
 le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé le 27 décembre 2013 ;
 la charte du parc naturel régional Oise Pays de France approuvée le 18 janvier 2021 ;
 le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie approuvé le


23 mars 2022 ;
 le plan de gestion des risques inondations (PGRI) du bassin Seine-Normandie approuvé le 3 mars


2022 ;
 le plan de déplacements urbains d’île-de-France  approuvé le 19 juin 2014 ;
 le schéma régional de cohérence écologique d’Île-de-France approuvé le 21 octobre 2013.
Le PLU devra également être compatible avec le futur plan climat air énergie territorial du Haut Val d’Oise dont
l’élaboration a été lancée en décembre 2020.


Le dossier rappelle les objectifs des différents documents visés et précise comment le projet de PLU révisé envi -
sage de répondre aux dispositions des documents de rang supérieur. Toutefois, le rapport ne vise pas les nou -
veaux SDAGE et PGRI du bassin Seine-Normandie récemment approuvés. Les dispositions communes au SDAGE
et au PGRI sont centrées autour de la gestion des risques d’inondation, de la gestion des milieux aquatiques
ainsi que de la coopération entre les acteurs associés.


L’’Autorité environnementale observe que la commune fait partie du territoire à risques importants d’inonda-
tion « Métropole francilienne » et se situe en bordure de l’Oise.  L’analyse de l’articulation du PLU avec les
orientations et objectifs du SDAGE et du PGRI doit être renforcée afin de démontrer que les dispositions intro-
duites dans le cadre du projet de révision n’aggravent pas la vulnérabilité du territoire au risque inondation.


(2) L'Autorité environnementale recommande d’analyser et de démontrer la bonne articulation du PLU avec
les nouveaux SDAGE et PGRI du bassin Seine-Normandie, au regard du risque d’inondation sur le territoire.


2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
Le  rapport  d’évaluation  environnementale  expose  la  manière  dont  les  objectifs  communaux  prennent  en
compte les enjeux environnementaux identifiés dans le  projet de  PLU  révisé, mais, contrairement à ce que
laisse présumer l’un des sous-titres du chapitre consacré à la justification des choix retenus 4, cette présentation
ne s’appuie pas  sur une comparaison des incidences environnementales  potentielles de différentes solutions
d’évolution du PLU envisageables.


L’Autorité environnementale note que l’hypothèse retenue est présentée sans que des solutions de substitution
raisonnables,  pourtant  exigées  par  la  réglementation,  ne soient  produites.  La  révision vise  à permettre la
construction de 417 logements entre 2022 et 2030, alors que la dynamique démographique constatée par l’In -
sée est à la baisse


Le rapport de présentation présente un tableau de correspondance sur la cohérence des choix effectués dans
le cadre des OAP, du règlement et du zonage avec les orientations du PADD (p. 61-63 de la pièce no 2-2).


Certains choix doivent être davantage justifiés, notamment dans les secteurs dont l’usage des sols est voué à
évoluer :
 la suppression du secteur UXa, qui est reclassé en zone UX, secteur dédié aux activités économiques. Dans le


PLU en vigueur, le secteur UXa autorise uniquement les activités de bureaux. Désormais le PLU révisé auto -
rise « les constructions à destination de commerce et activité de service, d’industrie, d’entrepôts, de bureau  »,
« les constructions à usage d’habitation […] pour assurer le gardiennage des établissements autorisés  », « les
dépôts de toute nature à l’air libre à condition d’être liés aux activités autorisées » et « les affouillements et


4 « Raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables » (chapitre VI, C).
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les exhaussements de sols à condition d’être liés aux constructions et aménagements autorisés  ». Or, l’Auto-
rité environnementale relève que ce secteur est entouré d’espaces naturels et d’habitat pavillonnaire, et
qu’il importe donc de justifier le besoin de cette évolution de zonage et d’en évaluer les incidences poten -
tielles sur les espaces environnants ;


 la reconversion du secteur des Oliviers, classé en zone UM, où seules les activités liées à la santé sont autori -
sées au PLU en vigueur. La révision prévoit un changement d’usage sur  cette enclave urbaine entourée d’es-
paces agricoles ouverts, en modifiant les dispositions réglementaires sur ce secteur. D’après le PADD, « il est
envisagé une restructuration du site de l’hôpital “Les Oliviers” afin d’accueillir de nouvelles activités et équi-
pements (gendarmerie, EHPAD, commerce…) ».


Pour l’Autorité environnementale, les incidences potentielles de ces changements de  vocation, en particulier
les pollutions et les nuisances générées par les activités nouvelles susceptibles d’y être autorisées, doivent  être
évaluées.


Elle note que le rapport de présentation (pièce 2.1, p. 26) signale une vacance de logements importante  : le
taux de vacance en 2016 est ainsi estimé à 14,6 %. Ce même rapport précise (annexes, p. 150) que « Depuis
2006, le taux de vacance est en augmentation (+135 logements vacants entre 2006 et 2016). À noter, le taux de
logements vacants parait un peu surévalué, notamment au regard du recensement effectué en 2018 sur la
commune, et qui comptabilisait 297 logements vacants pour 3126 résidences principales recensées (soit 9,5 %).
La commune a mis en place une taxe sur le logement vacant  ». Le dossier (pièce 2.2, p. 9) évoque qu’« il est
estimé que 150 logements au minimum seront […] réalisés en diffus sur le territoire à l’horizon 2030 », ces réali-
sations semblant être mises en relation avec la « politique d’accompagnement des propriétaires et opérateurs
[par la commune et l’intercommunalité], dans le cadre de l’amélioration de l’habitat, afin de réduire la vacance
(...) ». Toutefois, il n’est pas précisé clairement comment la résorption de la vacance a été prise en compte dans
les objectifs de création de logements et comment elle sera mise en œuvre efficacement.


L’Autorité environnementale note que le nombre de logements vacants affichés par l’Insee en 2019 (378 unités)
est supérieur aux chiffres indiqués dans le dossier.


(3) L'Autorité environnementale recommande de :
- mieux justifier les choix retenus dans le projet de PLU révisé,  en présentant une comparaison des inci-
dences potentielles sur l’environnement et la santé de plusieurs solutions de substitution raisonnables en
matière d’évolution envisageable du PLU en vigueur, et en démontrant que ces choix correspondent à la
solution de moindre impact ;
- revoir à la baisse l’hypothèse de construction de 417 logements supplémentaires (entre 2022 et 2030)
compte tenu de la dynamique démographique négative (-0,2 %/an de 2013 à 2019) ;
- évaluer les incidences potentielles des changements d’usages des sols autorisés dans les secteurs Uxa et
UM, notamment en termes de pollutions et nuisances susceptibles d’être générées, afin d’en justifier le
bien-fondé ;
- préciser les conditions de mise en œuvre de la résorption de la vacance envisagée, et comment elle a été
prise en compte dans les objectifs de création de logements.


3. Analyse de la prise en compte de l’environnement


3.1. L’artificialisation des sols
La loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 encadre le rythme d’artificialisation des sols, qui devra être divisé
par deux au niveau national d’ici 2030 par rapport à la période 2010-2020, et fixe un objectif de «  zéro artificia-
lisation nette » en 2050. Sans attendre une future évolution du SDRIF qui devrait permettre de décliner et pré-
ciser cet objectif sur les territoires, il convient, pour l’Autorité environnementale, d’inscrire dès à présent les
évolutions de PLU dans la trajectoire de sobriété foncière requise.
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Le projet de PLU révisé prévoit de limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, en privilé-
giant la construction de logements à l’intérieur du tissu urbain existant et en confortant les activités écono -
miques  existantes.  L’Autorité  environnementale  souligne  la  suppression  des  zones  à  urbaniser  du  PLU en
vigueur, qui sont, dans le cadre de la présente procédure, reclassées en zone naturelle (N ou Nl). 


Toutefois, le projet de règlement révisé ajoute les aires de stationnement aux destinations autorisées dans le
sous-secteur Nl, qui comprend déjà « les équipements publics de sports et de loisirs, les aires de jeux et de sport
ouvertes au public », et qui ne sont pas limitées par l’emprise au sol. L’Autorité environnementale relève une
augmentation importante des secteurs voués aux équipements (Nl),  qui  passent de 1,7  ha dans le  PLU en
vigueur5 à 17,4 ha dans le PLU révisé6. Cette évolution est notamment expliquée par : 
 la création d’un secteur NI en bord de l’Oise et sur le site de l’ancienne piscine, en vue de la réalisation d’un


projet de renaturation des berges et d’une ouverture au public, 
 la création de deux autres secteurs NI aux abords de l’école de la Fontaine bleue et  aux abords du stade,


pour la réalisation d’équipements, 
 le reclassement d’une partie de secteur Ae pour tenir compte d’équipements sportifs préexistants. 


Toutefois, les caractéristiques des aménagements ou équipements ainsi autorisés et leurs incidences poten-
tielles sur l’environnement et la santé ne sont pas détaillées dans le dossier.


Figure 2 : surfaces destinés à être consommées (source : dossier)


Le rapport de présentation précise qu’entre 2013 et 2020, la commune a consommé 2,82 ha d’espaces naturels
et agricoles pour la réalisation d’équipements publics. Le projet de PLU prévoit la création de plusieurs empla-
cements réservés sur des espaces naturels ou agricoles pour de nouveaux équipements, soit une consomma-
tion d’espace représentant 2,52 ha.


La réalisation de ces projets est susceptible d’incidences sur l’environnement, notamment sur les sols. Le site
prévu pour l’aire d’accueil des gens du voyage correspondant à des terres cultivées, situé en zone agricole, est
entouré à l’ouest de jardins partagés, à l’est et au sud d’espaces cultivés.  Les sites envisagés pour la réalisation
d’équipements sportifs ou d’aires de stationnement sont situés en frange d’espaces naturels.


Pour l’Autorité environnementale, la justification et l’analyse des incidences de ces ouvertures à l’urbanisation
sont trop sommaires : l’artificialisation des sols peut en effet avoir des incidences significatives sur les milieux,
le paysage et plus largement sur les services écosystémiques. Le choix, la localisation et le périmètre de ces
secteurs voués à accueillir des aménagements et équipements nécessitent donc de faire l’objet d’analyses des
incidences et de justifications plus approfondies, sur la base de données complémentaires de l’état initial de
l’environnement.


5 cf. p. 330 du rapport de présentation du PLU approuvé en 2017
6 cf. p. 43 du rapport de présentation du projet de révision du PLU (pièce 2-2)
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(4) L'Autorité environnementale recommande de  reconsidérer  l’ouverture  à  l’urbanisation  des  secteurs
voués à accueillir des aménagements et équipements publics et, en tout état de cause, d’analyser les inci-
dences potentielles de toute nouvelle artificialisation des sols.


3.2. La gestion de la ressource en eau
La commune est concernée par le périmètre de protection éloignée du champ captant d’Asnières-sur-Oise, qui
a fait l’objet d’un arrêté inter-préfectoral de déclaration d’utilité publique des 23 et 29 juin 1979. L’Autorité
environnementale observe que ce périmètre est cartographié, mais que l’arrêté  n’est pas annexé au dossier de
PLU.


Le dossier indique que « l’augmentation prévisible de la consommation future liée au développement du tissu
urbain  existant  (1224  habitants  supplémentaires  à  l’horizon  2030)  apparaît  compatible  avec  les  capacités
actuelles d’alimentation » (p. 40 et 72 de la pièce 2-2). Il aurait été utile de présenter les quantités pouvant être
prélevées annuellement.


Le projet de PLU révisé intègre la délimitation du périmètre de protection rapprochée du captage en modifiant
le sous-secteur Ap (voir figures ci-dessous). 


Le rapport de présentation se limite à intégrer la carte de localisation des champs captants, sans présenter les
études hydrogéologiques qui ont conduit à la définition de ce périmètre : il n’est pas possible d’apprécier la
compatibilité du zonage et les dispositions réglementaires du sous-secteur Ap avec l’avis de l’hydrogéologue,
émis dans le cadre de la procédure de déclaration d’utilité publique, même si cet avis n’est pas opposable. La
présentation de l’état initial de l’environnement ne décrit pas assez clairement l’état de la ressource en eau
(notamment la vulnérabilité des nappes aux pollutions diffuses), ni le projet de captage. Le dossier mentionne
simplement  que  « le  captage  AEP  qui  existait  sur  la  commune  ayant  été  abandonné,  Beaumont-sur-Oise
n’abrite plus de captage sur son territoire » (p. 143 de la pièce 2-1). Il aurait été utile de décrire l’historique de
création et d’abandon du captage ainsi que les périmètres de protection (immédiate, rapprochée et éloignée),
qui constituent une mesure de réduction des éventuels risques de pollutions.


L’OAP thématique impose une gestion durable des eaux pluviales, en demandant le recours aux techniques
alternatives de gestion des eaux pluviales à la parcelle. Ce principe d’infiltration est traduit dans les dispositions
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Figure 3: Délimitation du sous-secteur Ap (plan de zonage 
PLU en vigueur)


Figure 4: Délimitation du sous-secteur Ap (plan de zonage PLU 
révisé)







réglementaires du PLU. Toutefois, l’Autorité environnementale relève la proximité immédiate du sous-secteur
UM (dédié au projet de structuration du site des Oliviers et dans lequel le projet de règlement autorise  l’im -
plantation d’activités artisanales et commerciales7) avec le périmètre de protection rapprochée du captage de
Beaumont. Le dossier ne précise pas si l’implantation des nouvelles activités économiques du sous-secteur UM
est susceptible de porter atteinte à la qualité de l’eau, en raison notamment de l’assainissement de certains
établissements (modalités de traitement des effluents non domestiques). La gestion des eaux usées et des eaux
pluviales de la zone UM devra être revue si elle apparaît incompatible avec l’avis de l’hydrogéologue.


(5) L'Autorité environnementale recommande de :
- joindre au dossier de PLU l’arrêté de déclaration d’utilité publique du champ captant d’Asnières-sur-Oise ;
-  préciser  les  quantités  pouvant  être  prélevées  annuellement,  en  démontrant  l’adéquation  entre  les
volumes d’eau prélevés, distribués et rejetés dans le milieu naturel ;
- étudier plus précisément les incidences de la mise en place des périmètres de protection, en se fondant
notamment sur les études hydrogéologiques ;
-  identifier le risque de pollution des constructions autorisées au sein du secteur UM et prévoir le cas
échéant les mesures d’évitement et de réduction nécessaires.


3.3. Les risques et les pollutions
 La gestion des sols pollués
Le rapport de présentation évoque la présence de cinquante sites recensés sur la base de données des anciens
sites industriels et activités de services (BASIAS). La présence de ces nombreux sites pollués ou potentiellement
pollués est un enjeu important pour le territoire, d’autant que de nombreuses opérations de renouvellement
urbain sont envisagées.


Le dossier n’apporte pas d’informations sur la prise en compte de l’enjeu de la pollution des sols, notamment si
le  projet  de PLU permet la  construction de logements  ou d’équipements accueillant des populations dites
« sensibles » (crèche, établissements scolaires, etc.) sur des sites pollués ou potentiellement pollués. Le dossier
gagnerait à présenter une carte superposant les sites BASIAS et les projets d’aménagements (logements et
équipements).  L’OAP CNEFASES prévoit  d’accueillir  des équipements  scolaires,  socio-culturels  ainsi  que des
logements, sans que le sujet ne soit traité. L’Autorité environnementale rappelle que la réalisation d’établisse -
ments accueillant des populations sensibles doit être évitée sur les sites pollués, notamment s’il s’agit d’anciens
sites industriels, et ce, même dans le cas où les calculs de risques démontreraient l’acceptabilité du projet 8 . Elle
rappelle également que le PLU doit garantir, dans son champ de compétence et à l’amont des projets qu’il per -
met, la compatibilité des sols avec les usages prévus et justifier ainsi les choix retenus.


 Les risques naturels


La commune, située en bord de l’Oise, est en partie soumise au risque inondation, son relief permettant toute -
fois qu’une partie du territoire communal ne soit pas exposée.


7 Le règlement autorise notamment « les constructions à destination d’intérêt collectif et de service public, les construc-
tions et le réaménagement de bâtiments à usage sanitaire ou hospitalier, les constructions à usage d’hébergement
hôtelier, liées à l’activité sanitaire ainsi que les installations sportives et de loisirs s’y rapportant, les habitations desti -
nées à loger le personnel des équipements et activités autorisées sur la zone, les bureaux et entrepôts liés aux destina -
tions autorisées sur la zone, les constructions à destination d’artisanat et de commerce de détail, et d’activités de ser -
vices, les affouillements et les exhaussements de sol ».


8 Circulaire interministérielle du 8 février 2007 relative à l’implantation sur des sols pollués d’établissements accueillant
des populations sensibles.
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Cet enjeu est identifié dans le dossier, mais évoqué de manière très succincte. Le rapport de présentation
indique principalement que « le secteur soumis au respect de l’OAP [CNEFASES] est situé en dehors des zones
inondables », et que le plan de prévention du risque inondation est annexé au PLU (p.75, fascicule 2.2 du rap-
port de présentation). Il ne précise pas si la densification du tissu prévue par le projet de révision  conduit à
augmenter ou pas la vulnérabilité du territoire et des populations à ce risque.


Le territoire communal est également concerné par des aléas moyen à fort  de mouvement de terrain par
retrait et gonflement des argiles et, sur certains secteurs, par effondrement de cavités souterraines. Le rapport
de présentation précise qu’un plan de prévention des risques de mouvements de terrain relatif aux effondre-
ments, approuvé en 2007, est en vigueur sur le territoire communal, etfait état d’une mesure de réduction pré -
voyant que « Dans le règlement, il est indiqué qu’ “il importe aux constructeurs de prendre toute précaution et
disposition, dans ces zones, pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d’utilisa-
tion du sol autorisées. Ces précautions sont rappelées dans l’annexe technique  “retrait gonflement des sols‐
argileux”. Dans les zones d’exposition au “retrait gonflement des sols argileux‐ ” moyenne et forte, il est conseillé
de procéder à des sondages sur les terrains et d’adapter les techniques de construction pour les bâtiments neufs
». Il n’est toutefois pas précisé si des mesures d’évitement du risque d’effondrement sont prévues.


 Le bruit et la qualité de l’air
Le secteur « CNEFASES » est bordé à l’ouest par l’avenue de la Division Leclerc, route départementale (de caté-
gorie 4 au classement sonore des infrastructures terrestres. L’OAP sectorielle ne prévoit cependant aucune dis-
position permettant de garantir l’absence de risque sanitaire résultant de la proximité avec cette infrastructure
et des pollutions atmosphériques et sonores générées par le trafic qu’elle accueille.


L’OAP thématique sur la prise en compte du développement durable identifie l’enjeu du bruit et prévoit plu -
sieurs dispositions9, dont la formulation très générale ne permet toutefois pas, pour l’Autorité environnemen-
tale, de garantir leur bonne application et leur efficacité.


(6) L'Autorité environnementale recommande de :
-  préciser les risques et pollutions auxquels sont susceptibles d’être exposés les futurs habitants des sec-
teurs ouverts à l’urbanisation dans le cadre du projet de PLU ; 
-  reconsidérer le cas échéant le choix d’implantation des logements et des établissements recevant du
public au regard notamment de l’état de pollution des sols identifié et prévoir  des dispositions dans le
champ de compétence du PLU pour éviter ou réduire ces risques.


 Énergie, climat, mobilité
En l’absence de plan climat-air-énergie territorial (PCAET) adopté, il serait opportun que la révision du PLU
conduise à intégrer dans le document nombre de dispositions déjà validées par les élus du territoire, puisque le
Conseil communautaire de Val Parisis agglo s’est prononcé le 27 juin 2022 sur le contenu de ce document qui
fera l’objet d’une approbation définitive après les ultimes phases de consultation, de production de l’avis de
l’Autorité environnementale et de l’enquête publique.


L’inaction climatique, comme le retard pris dans certaines actions (limitation de la consommation d’espace,
actions afin de favoriser les énergies renouvelables, dispositions visant à promouvoir les mobilités actives et
décarbonées), peuvent avoir des conséquences sur la santé ou contribuer à l’échec de l’action publique pour
atteindre les objectifs nationaux et internationaux et qui s’imposent à tous les acteurs publics (stratégie natio -
nale bas carbone, plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques, programmation pluri -
annuelle de l'énergie, etc.).


9 « Protéger l’habitat contre le bruit : utiliser une isolation performante ; utiliser le végétal comme écran ou paroi absor-
bante ; éloigner les pièces principales des sources de bruit ; éviter les toitures légères (bruit de la pluie) ».
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(7) L'Autorité environnementale recommande d’intégrer d’ores et déjà au projet de PLU les dispositions du
projet de PCAET sur lesquelles le Conseil communautaire de Val Parisis Agglo s’est prononcé favorablement
et qui appellent à être déclinées dans les PLU. 


4. Suites à donner à l’avis de la MRAe
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.


Pour l’information complète du public, la MRAe invite l’autorité compétente à joindre au dossier d’enquête publique
un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notamment préciser comment la per-
sonne publique responsable de la révision du plan local d’urbanisme de Beaumont-sur-Oise envisage de tenir
compte de l’avis de la MRAe, le cas échéant en modifiant son projet. Il sera transmis à la MRAe à l’adre sse sui-
vante : mrae-idf@developpement-durable.gouv.fr


L’avis de la MRAe est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité environnementale d’Île-
de-France.


Délibéré en séance le 27 octobre 2022


Siégeaient : 


Éric ALONZO, Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 


Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN, Philippe SCHMIT, président.
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Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte


(1) L'Autorité environnementale recommande  de : - justifier les hypothèses d’évolution de l’environ-
nement en l’absence de révision du PLU, au regard notamment des dispositions du PLU en vigueur ;
-  approfondir  l’analyse des  incidences  potentielles  du PLU révisé afin de mieux les  caractériser,
notamment s’agissant des déplacements et les pollutions associées générés par la densification du
tissu urbain ; - doter l’ensemble des indicateurs de suivi d’une valeur de départ et une valeur cible,
et préciser la fréquence de suivi de manière à apprécier les effets du PLU et de déclencher le cas
échéant des mesures correctrices......................................................................................................9


(2) L'Autorité environnementale recommande  d’analyser et de démontrer la bonne articulation du
PLU avec les nouveaux SDAGE et PGRI du bassin Seine-Normandie, au regard du risque d’inondation
sur le territoire................................................................................................................................10


(3) L'Autorité environnementale recommande  de : - mieux justifier les choix retenus dans le projet
de PLU révisé, en présentant une comparaison des incidences potentielles sur l’environnement et la
santé de plusieurs solutions de substitution raisonnables en matière d’évolution envisageable du
PLU en vigueur, et en démontrant que ces choix correspondent à la solution de moindre impact  ; -
revoir à la baisse l’hypothèse de construction de 417 logements supplémentaires (entre 2022 et
2030) compte tenu de la dynamique démographique négative (-0,2 %/an de 2013 à 2019) ; - évaluer
les incidences potentielles des changements d’usages des sols autorisés dans les secteurs Uxa et
UM, notamment en termes de pollutions et nuisances susceptibles d’être générées, afin d’en justi-
fier le bien-fondé ; - préciser les conditions de mise en œuvre de la résorption de la vacance envisa-
gée, et comment elle a été prise en compte dans les objectifs de création de logements.................11


(4) L'Autorité environnementale recommande  de reconsidérer l’ouverture à l’urbanisation des sec-
teurs voués à accueillir des aménagements et équipements publics et, en tout état de cause, d’ana-
lyser les incidences potentielles de toute nouvelle artificialisation des sols.....................................13


(5) L'Autorité environnementale recommande  de : - joindre au dossier de PLU l’arrêté de déclaration
d’utilité publique du champ captant d’Asnières-sur-Oise ; - préciser les quantités pouvant être préle-
vées annuellement,  en démontrant  l’adéquation entre les volumes d’eau prélevés,  distribués et
rejetés dans le milieu naturel ; - étudier plus  précisément les incidences de la mise en place des
périmètres de protection, en se fondant notamment sur les études hydrogéologiques ; - identifier le
risque de pollution des constructions autorisées au sein du secteur UM et prévoir le cas échéant les
mesures d’évitement et de réduction nécessaires............................................................................14


(6) L'Autorité environnementale recommande  de : - préciser les risques et pollutions auxquels sont
susceptibles d’être exposés les futurs habitants des secteurs ouverts à l’urbanisation dans le cadre
du projet de PLU ; - reconsidérer le cas échéant le choix d’implantation des logements et des éta-
blissements recevant du public au regard notamment de l’état de pollution des sols identifié et pré-
voir des dispositions dans le champ de compétence du PLU pour éviter ou réduire ces risques.......15
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(7) L'Autorité environnementale recommande  d’intégrer d’ores et déjà au projet de PLU les disposi-
tions du projet de PCAET sur lesquelles le Conseil communautaire de Val Parisis Agglo s’est pro-
noncé favorablement et qui appellent à être déclinées dans les PLU...............................................16
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DÉPARTEMENTS DES YVELINES, DE L’ESSONNE ET DU VAL D’OISE 


Inspection Générale des Carrières – 2, place André Mignot 78012 Versailles cedex 


Accueil du public : 11, avenue du Centre 78280 Guyancourt– 01 39 07 56 00 


 
Inspection Générale 


des 


 Carrières Guyancourt, le 


_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 


 
Réf. : I.G.C. N° 95 052 CR 28077 


(Référence à rappeler dans la réponse) 


 
 
 


 


 MONSIEUR LE MAIRE DE BEAUMONT-SUR-OISE 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE 
L’URBANISME 
HÔTEL DE VILLE 
29 RUE DE PARIS 
95260 BEAUMONT-SUR-OISE 


 


OBJET : Révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de BEAUMONT-SUR-OISE 
Réunion des associations PPA 


RÉF. : Votre lettre en date du 17 février 2022 


Vos RÉF. : 2022-073 


P.J :   Un plan de zonage réglementaire et le règlement associé 


 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par lettre citée en référence, vous me demandez participation à la réunion du mardi 15 mars 2022 concernant le Plan 
Local d’Urbanisme de votre commune. 
 
J'ai le regret de vous informer qu'en dehors des porter à connaissance, le service n'émet pas d'observations sur les 
documents relatifs au PLU ni ne participe aux réunions relatives à ces documents. 
 
Cependant, j’ai l’honneur de vous rappeler que cette commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques de 
Mouvement de Terrain (PPRMT) liés aux ouvrages souterrains. Vous trouverez ci-joint le plan de zonage réglementaire 
sur lequel figurent les périmètres délimitant les zones affectées ou susceptibles d’avoir été affectées par d'anciennes cavités 
abandonnées. Ce plan a été approuvé par l'arrêté préfectoral du Préfet du Val d’Oise n°07-108 en date du 27 juillet 2007. 
 
Conformément à l’article 10-V du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, il constitue une servitude d’utilité publie (PM1-
Sécurité Publique : par le Plan de Prévention des Risques de Mouvement de Terrain (PPRMT) liés aux ouvrages 
souterrains terrain (risques effondrement ou d’affaissement du sol) à annexer au plan d’occupation des sols avec le 
règlement établi. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 


L’agent délégué 
 
 


Chloé MELEN 



MELEN Chloé

signature_melen



MELEN Chloé

DATE





				igc@yvelines.fr

		2022-03-07T14:40:34+0100

		GUYANCOURT

		MELEN














































 


 
  


Inspection Générale
des 


 Carrières Guyancourt, le 28 juin 2022 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 


 
Réf. : I.G.C. N° 95 052 CR 28077-2 
(Référence à rappeler dans la réponse) 


 MONSIEUR LE MAIRE DE BEAUMONT-SUR-OISE
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE 
L URBANISME 
HÔTEL DE VILLE 
29 RUE DE PARIS 
95260 BEAUMONT-SUR-OISE 


 
OBJET : Révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de BEAUMONT-SUR-OISE 


REF. : Votre lettre en date du 17 février 2022 
Notre réponse en date du 7 mars 2022  


Vos REF : 2022-73 
2022-212-42 


 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par lettre citée en référence, vous avez transmis au service la délibération du Conseil Municipal en date du 2 juin 2022 
tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de la révision du plan Local d Urbanisme. 
 
J ai donc l honneur de vous rappeler que cette commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques de 
Mouvement de Terrain (PPRMT) liés aux ouvrages souterrains. Ce plan a été approuvé par l'arrêté préfectoral du Préfet 
du Val d Oise n°07-108 en date du 27 juillet 2007.  
 
Conformément à l article 10-V du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, il constitue une servitude d utilité publique (PM1-
Sécurité Publique : par le Plan de Prévention des Risques de Mouvement de Terrain (PPRMT) liés aux ouvrages 
souterrains terrain (risques effondrement ou d affaissement du sol) à annexer au Plan Local d'Urbanisme avec le règlement 
établi. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 


L agent délégué 
 
 
 


MELEN Chloé








 


 


 


Centre développement et ingénierie Paris 
Immeuble Palatin II et III 


3, 5 cours du triangle 


92036 La Défense Cedex 
 www.rte-france.com 


 


05-09-00-COUR 


 RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S.Nanterre 444 619 258 
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VOS REF. 


   DDT VAL D'OISE 
Préfecture 
Service de l’Urbanisme et  
de l’aménagement durable 


Pôle Urbanisme  
CS 20105 
5, avenue Bernard Hirsch 
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 


 


À l’attention de Mme Céline FONTAINE 
 


REF. DOSSIER 
 


TER-ART-2022-95052-CAS-172821-V2L8M1 


INTERLOCUTEUR  Delphine BRUIN 


TÉLÉPHONE  01.49.01.34.40 


MAIL  delphine.bruin@rte-france.com 


FAX   
OBJET  Avis sur le projet arrêté 


révision du PLU de BEAUMONT-SUR-OISE 


 


 


 


    L
a  
La Défense, le 16/07/2022 


 
 


Madame,  
 
Nous accusons réception du dossier de projet de révision du PLU de la commune de  
BEAUMONT-SUR-OISE, arrêté par délibération en date du 02/06/2022 et transmis pour avis le 
21/06/2022 par les services de la Préfecture. 
 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité à 


haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce 


cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de la 
réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  
 


A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, sont 
implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la liste ci-
dessous.   
 
Il s’agit de :  
 


 La ligne électrique aéro-souterraine 225 kV n° 1 PLESSIS-GASSOT – PERSAN* 


 La ligne électrique aérienne 225 kV n° 1 CERGY - PLESSIS-GASSOT (RES.) * 
 La ligne électrique aérienne 400 kV n° 2 PLESSIS-GASSOT - TERRIER* 
 La ligne électrique aérienne 400kV n° 1 ARGOEUVES - PLESSIS-GASSOT (RES.) * 
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*Réseau stratégique : 


Ces lignes font partie des lignes stratégiques du réseau de transport d’électricité très haute tension 


identifiées dans le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF), approuvé par le décret 
n°2013-1241 du 27 décembre 2013. Elles sont indispensables à la garantie de l’alimentation 
électrique de la région parisienne et joueront ce rôle de manière durable. 


Par conséquent, les terrains d’emprise qui y sont affectés doivent être conservés à ces usages. Il 
est nécessaire de pérenniser un voisinage compatible avec leur bon fonctionnement ainsi que le 


maintien d’un accès facile à ces infrastructures pour leur maintenance, leur réparation et leur 


réhabilitation. 


En application du SDRIF, le préfet de la région Ile de France a validé en date du 23 septembre 2015 
une note de doctrine sur la conciliation de la préservation du réseau stratégique aérien de transport 
d’électricité avec les projets d’aménagements.  


Le lien suivant vous permettra d’accéder au document de la doctrine via le site de la DRIEE : 
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-
reseau-strategique-de-a2501.html 


Cette doctrine vise à instaurer de façon systématique dans les PLU des secteurs dédiés aux couloirs 
de passage des lignes stratégiques afin de fixer des dispositions permettant de pérenniser un 
voisinage compatible. 


Cette doctrine s’accompagne d’une fiche N°2 intitulée « Cadre pour déterminer, le cas échéant, les 
conditions spéciales à remplir dans un secteur dédié au couloir de passage des lignes aériennes 
THT du réseau stratégique » 


Cette fiche préconise « l’interdiction d’implanter toute nouvelle construction ou 


d’aménager une aire d’accueil des gens du voyage » et précise que « pour les constructions 
déjà édifiées et susceptibles d’être modifiées, seuls peuvent être autorisés les travaux 
d’adaptation, de réfection ou d’extension qui garantissent l’intégrité des lignes 
existantes. En tout état de cause, le projet ne devra pas dépasser 8 mètres de haut. » 


Cette fiche http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-
23_Fiche2_Regles-speciales.pdf comprend également des paragraphes types pouvant être insérés 


dans le PLU en fonction des zones dans lesquelles se trouvent les ouvrages électriques. 


Vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de situer les couloirs de passage des 
lignes stratégiques. 
 
 
 
Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport 


d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement économique et à 


l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la planification 
d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les observations ci-
dessous :   
 
 
  



http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-strategique-de-a2501.html

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/doctrine-de-securisation-du-reseau-strategique-de-a2501.html

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-23_Fiche2_Regles-speciales.pdf

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2015-09-23_Fiche2_Regles-speciales.pdf
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L’étude de ce document nous amène à formuler quelques demandes d’adaptation pour rendre 


compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport électrique et votre document 
d’urbanisme. 


En effet, pour remplir sa mission de service public, RTE doit pouvoir effectuer les opérations de 


maintenance et les réparations nécessaires à l’entretien et au bon fonctionnement des ouvrages de 
transport d’électricité (élagage, mise en peinture, changement de chaîne d’isolateurs, 


remplacement d’un support en cas d’avarie…). 


Dans ce but, RTE attire l’attention sur les éléments suivants : 


 
 
 


1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  
 
1.1. Le plan des servitudes 


En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, il convient d’insérer en 
annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent les 
ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être opposables 
aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 


Nous vous informons que le tracé et/ou l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus est 
disponible sur le site de l’Open Data de Réseaux Energies :  
 


https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. Vous pouvez télécharger les données en 
vous y connectant. 


 
Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un Portail 
national de l’urbanisme au sein duquel sont insérées les servitudes d’utilités publiques affectant 
l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site Géoportail de l’Urbanisme qui est 
alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   


Après étude du plan de servitude, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus sont 
effectivement bien représentés.  


 


1.2. Liste des servitudes 


 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 


ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des demandes 
d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, l’appellation complète 
et leur niveau de tension servitudes I4, ainsi que le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance 
Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire : 


 


 
RTE 


Groupe Maintenance Réseaux NORD OUEST 
14, avenue des Louvresses 
CS 60021 
92622 GENNEVILIERS CEDEX  
 


Tél. : 01 82.64.36.00 


Fax : 01.82.64.38.12 


 
 



https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus ou vous permettront de compléter/corriger la liste 


mentionné dans l’annexe du PLU. 


 
 
Supprimer : 


 
 
 
Modifier en remplaçant 400 kV n°1 par 400 kV n°2 


 
 
 
Rajouter :  
 


 La ligne électrique aéro-souterraine 225 kV n° 1 PLESSIS-GASSOT – PERSAN 
 La ligne électrique aérienne 400kV n° 1 ARGOEUVES - PLESSIS-GASSOT (RES.) 


 


 


 
 


 
 


 


2/ Le Règlement 
 
 
Une note d’information relative à la servitude I4 vous est communiquée. Elle vous précise 
notamment qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre 
des opérations de maintenance sur le territoire: 


 
 Pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis. 


 Pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de 


construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de nos ouvrages 
précités. 


 


Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 
document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  
 
Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones N – UC de la commune de 
BEAUMONT-SUR-OISE. 
 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions suivantes 


dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du réseau de transport 
public d’électricité :  
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Dispositions générales  
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 


collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein 
de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à 
des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de 
l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au 
sein de cet article.  


 
Dispositions particulières  
 
a. Pour les lignes électriques HTB  
 


 S’agissant des occupations et utilisations du sol autorisées sous conditions   
 


Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 
d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), 
et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce 
titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 


aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  


 
 S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 


particulières  
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 


publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 
compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 
également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 
 


 


 S’agissant des règles de hauteur des constructions 
 
Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones peuvent 
largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de 


préciser que : 
 


« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et 
que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 


autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  


 
 


 S’agissant des règles de prospect et d’implantation  
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 
applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 kV) faisant l’objet d’un report 
dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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 S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  


 


Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés 
pour les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 


 
 
Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous demandons 
d’indiquer : 


 


o Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  


 
o Que les ouvrages de Transport d’Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité 


de les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques.  


 
 
Nous vous précisons à cet égard qu’il est important que nous puissions être consultés pour toute 
demande d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets 
de construction avec la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté 
interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique. 


Vous trouverez également, pour information, une deuxième note d’information relative à nos 
recommandations concernant les travaux à effectuer à proximité des ouvrages électriques à haute 
et très haute tension. 


Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage 
de nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de 


déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et 
suivants du Code de l’Environnement. 


 
Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous pourriez 
désirer, nous vous prions d'agréer, Madame, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 


Chef du Service Concertation Environnement Tiers 
Frédéric ROY 
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 Note d’information relative à la servitude I4 
 Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
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Copie : Mairie de BEAUMONT-SUR-OISE 
 


P.O  Delphine BRUIN



http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Isabelle MACE


De: LAMOURI Samia <slamouri@trapil.com>
Envoyé: mardi 26 juillet 2022 16:08
À: Isabelle MACE
Cc: MERMECH Houssam; KIVEN Aurelie
Objet: TR: PLU - RPL BEAUMONT-SUR-OISE
Pièces jointes: BEAUMONT-sur-OISE.PDF


BEAUMONT SUR OISE 
Direction des Services Techniques et de l’Urbanisme 
 
A l’attention de Isabelle MACE 
 
 
 
Bonjour, 
 
Suite à vos consultations du 13 juin 2022 (2022-211-51 et 2022-212-52) concernant le la révision du PLU et 
l’élaboration du RLP de la commune de Beaumont-sur-Oise, nous vous informons qu’aucune canalisation TRAPIL ne 
traverse cette commune. La société TRAPIL n’est  donc pas concernée par le PLU et le RLP. 
 
 
 
Cordialement, 
 


 


Samia LAMOURI 
TRAPIL | Service Juridique 
Assistante  


 
Adresse : Immeuble PALATIN 2 - 3-5 Cours du Triangle - 92800 PUTEAUX 
Tel : +33 (0)1 55 76 82 26 


 
 
 
 





